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Le 12 avril 2017 
 

Grand Poitiers Communauté d’agglomération 
 

Rapport de la  
Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges 

du 6 avril 2017 
 

Préambule : 
 

La Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) s’est déroulée le 
jeudi 6 avril 2017. Etaient présents : 
 

 
 

Le quorum étant réuni les sujets à l’ordre du jour ont été débattus. 

COMMUNE Prénom - NOM

COULOMBIERS Daniel AMILIEN

SAVIGNY-LEVESCAULT Guy ANDRAULT

CELLE-L'EVESCAULT Patrick BOUFFARD

SAINT-GEORGES-LES-BAILLARGEAUX Jean-Claude BOUTET

LINIERS Dominique BROCAS

POITIERS Francis CHALARD

BUXEROLLES Jean-Louis CHARDONNEAU

LAVOUX Michel CHARRON

CURZAY-SUR-VONNE Jean Michel CHOISY

POITIERS Alain CLAEYS

SAINT-SAUVANT Josette CORBIN

BONNES Serge COUSIN

MIGNALOUX-BEAUVOIR Michel DIVERSAY

SAINTE-RADEGONDE Carine DURAND

CHASSENEUIL-DU-POITOU Claude EIDELSTEIN

DISSAY Michel FRANCOIS

SEVRES-ANXAUMONT Christian GIRARD

MIGNE-AUXANCES Philippe GIRAUD

SANXAY Jacky GREFFIER

POUILLE Pascale GUITTET

CHAUVIGNY Gérard HERBERT

LA CHAPELLE MOULIERE Serge LEBOND

JAZENEUIL Claude LITT

JARDRES Jean-Luc MAERTEN

SAINT-JULIEN-L'ARS Josiane MARTIN

LIGUGE Bernard MAUZE

SAINT-BENOIT Bernard PETERLONGO

BERUGES Bernard PETONNET

CLOUE Frédy POIRIER

LA PUYE Paul PUCHAUD

TERCE Christian RICHARD

ROUILLE Véronique ROCHAIS CHEMINEE

LUSIGNAN Francis ROGEON

BEAUMONT-SAINT-CYR Christian ROUX

BIGNOUX Vincent THOMASSIN

Ressources Consultants Finances Mickaël LECOMTE

Commissaires présents

Intervenant
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Contexte : 
 
Au 1er janvier 2017, Grand Poitiers Communauté d’agglomération a été créée. Cet 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à Fiscalité Professionnelle 
Unique (FPU) est issu de la fusion de la Communauté d’agglomération Grand Poitiers avec 
les communautés de communes du Pays Mélusin, de Val Vert du Clain, de Vienne et 
Moulière et des communes de Chauvigny, Jardres, La Puye et Sainte Radegonde. 
 
Grand Poitiers Communauté d’agglomération a repris l’ensemble des compétences exercées 
par ces EPCI ainsi que les attributions de compensation évaluées par leur Commission 
Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) le cas échéant.  
 
A la suite de la fusion, les montants des attributions de compensation de plusieurs 
communes membres de Grand Poitiers Communauté d’agglomération vont évoluer en 2017 
pour 3 raisons : 
 

- 18 communes n’étaient pas membre en 2016 d’un EPCI à fiscalité professionnelle 
unique. La fiscalité entreprise, la fraction départementale de taxe d’habitation et 
plusieurs dotations perçues en 2016 par ces 18 communes sont transférées de droit 
à Grand Poitiers Communauté d’agglomération. Cette dernière compensera ces 
transferts via l’attribution de compensation dite fiscale. 
 

- Grand Poitiers Communauté d’agglomération exerce depuis le 1er janvier 2017 les 
compétences obligatoires d’une Communauté d’agglomération sur l’ensemble de son 
périmètre (Plan Local d’urbanisme, Promotion du tourisme et Zone d’Activité 
Economique). Les premières évaluations des transferts de charges permettront de 
chiffrer les compétences obligatoires d’une communauté d’agglomération qui étaient 
encore exercées par 27 communes en 2016. 

 
- Grand Poitiers Communauté d’agglomération exerce depuis le 17 février 2017 les 

compétences obligatoires d’une communauté urbaine sur l’ensemble de son 
périmètre (principalement la compétence voirie et éclairage public). Les secondes 
évaluations des transferts de charges permettront de chiffrer les compétences 
obligatoires d’une communauté urbaine qui étaient encore exercées par  
27 communes en 2016. 

 
Pour entamer le processus de chiffrage des compétences et de la fiscalité transférée, une 
première CLETC a été fixée le 6 avril 2017. Cette CLETC a travaillé sur les points suivants : 
 

- Sujet 1 : Election du Président et du Vice-Président de la CLETC 
 

- Sujet 2 : Attribution de compensation d’investissement  
 

- Sujet 3 : Attribution de compensation fiscale 
 

- Sujet 4 : Premiers éléments sur le chiffrage de la compétence Urbanisme 
 
La présente CLETC a traité les décisions suivantes : 
 

- Décision 1 : Election du Président de la CLETC - (Sujet 1) 
 

- Décision 2 : Chaque commune ayant transféré de l’investissement en 2016 précise si 
elle souhaite ou non imputer cette part en section d’investissement - (Sujet 2) 

 

- Décision 3 : Intégration de la fraction départementale de taxe d’habitation des 
communes nouvelles dans l’attribution de compensation – (Sujet 3) 
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Sujet 1 – Election du Président de la CLETC 

 
La CLETC est une instance créée entre Grand Poitiers Communauté d’agglomération et ses 
communes membres en application de l’article 1609 nonies C du CGI. 
 
La CLETC du 6 avril 2017 étant la première de Grand Poitiers Communauté 
d’agglomération, il convient d’élire le Président et le Vice-Président conformément à la 
loi et au règlement intérieur de la CLETC. 
 
L’élection du Président est un processus interne à la CLETC. Il est élu en son sein. 
 
Le Président de la CLETC est chargé : 

- de  convoquer la commission  
- de déterminer l’ordre du jour 
- d’animer les réunions (en cas d’absence, il est remplacé par le Vice-Président). 

 
Le Président de la CLETC étant chargé par la loi de convoquer la commission et de 
déterminer son ordre du jour, il en fixe le programme de travail. Ce travail est mené de 
manière indépendante à la fois de l’EPCI et des communes. Dans la mise en œuvre du 
processus d’évaluation des charges transférées le Président de la CLETC « peut faire appel, 
pour l'exercice de sa mission, à des experts ». 
 
Alain CLAEYS est élu Président de la CLETC à l’unanimité des présents moins une 
voix. 
Claude EIDELSTEIN est élu Vice-Président de CLETC à l’unanimité des présents 
moins une voix. 
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Sujet 2 – Attribution de compensation d’investissement 
 
Jusqu’à présent le législateur imposait d’imputer l’intégralité de l’attribution de compensation 
(intégrant notamment des charges d’investissement) sur la section de fonctionnement de la 
commune et de l’EPCI. La Loi de Finances rectificative 2016 a modifié cet état de fait en 
introduisant la possibilité d’imputer une partie du montant de l’attribution de compensation en 
section d’investissement.    
 
En 2016, 13 communes ont vu leur montant d’Attribution de Compensation (AC) modifié par 
l’intégration d’une charge nette d’investissement : 
 

 
 
A partir de ces évaluations deux possibilités s’offrent à ces 13 communes : 

- Statu quo : l’attribution de compensation est imputée dans son intégralité en section 
de fonctionnement 

- Versement par la commune d’une attribution de compensation d’investissement et 
diminution à due concurrence de l’attribution de compensation imputée en 
fonctionnement. 

 
Pour 2017, une imputation en section d’investissement serait conforme aux montants 
suivants : 

 

Commune

Investissement Voirie 

Rapport de la CLETC 

du 13 juin 2016 

de la CA Grand Poitiers 

Investissement Tourisme

Rapport de la CLETC 

du 13 juin 2016 

de la CA Grand Poitiers 

Investissement ZAE

Rapport de la CLETC 

du 13 juin 2016 

de la CA Grand Poitiers 

Investissement Equipements 

d'intérêt communautaire 

Rapport de la CLETC 

du 29 septembre 2016 

de la CA Grand Poitiers 

TOTAL

Béruges 52 151                            -                                     -                                     -                                            52 151         

Biard 157 477                          -                                     -                                     -                                            157 477       

Buxerolles 439 774                          -                                     -                                     35 431                                     475 205       

Chasseneuil-du-Poitou 305 320                          -                                     -                                     -                                            305 320       

Croutelle 69 140                            -                                     -                                     984                                          70 124         

Fontaine-le-Comte 247 600                          -                                     -                                     -                                            247 600       

Ligugé 133 846                          -                                     -                                     -                                            133 846       

Mignaloux-Beauvoir 267 172                          -                                     3 579                                -                                            270 751       

Migné-Auxances 470 866                          -                                     -                                     -                                            470 866       

Montamisé 180 252                          -                                     -                                     -                                            180 252       

Poitiers 2 770 444                       60 872                              -                                     1 411 644                                4 242 960    

Saint-Benoît 259 092                          -                                     -                                     15 971                                     275 063       

Vouneuil-sous-Biard 532 042                          -                                     -                                     1 707                                       533 749       

TOTAL 5 885 176                       60 872                              3 579                                1 465 737                                7 415 364    

Statu quo

Commune AC 2017
AC 2017 EN SECTION 

DE FONCTIONNEMENT

AC 2017 EN SECTION 

D'INVESTISSEMENT

BERUGES* 111 681 -             88 735 -                           22 946 -                          

BIARD 76 066                233 543                          157 477 -                       

BUXEROLLES* 800 139 -             640 985 -                         159 154 -                       

CHASSENEUIL DU POITOU 1 676 697           1 982 017                       305 320 -                       

CROUTELLE 3 392                   73 516                            70 124 -                          

FONTAINE 209 176 -             38 424                            247 600 -                       

LIGUGE 379 734              513 580                          133 846 -                       

MIGNALOUX-BEAUVOIR* 250 544 -             104 473 -                         146 071 -                       

MIGNE AUXANCES* 49 989                389 012                          339 023 -                       

MONTAMISE* 27 484 -               55 192                            82 676 -                          

POITIERS 29 288 381 -       25 045 421 -                   4 242 960 -                    

SAINT BENOIT 54 858                329 921                          275 063 -                       

VOUNEUIL 384 305 -             149 444                          533 749 -                       

TOTAL 28 830 974 -       22 114 965 -                   6 716 009 -                    

* 5 communes sont en attribution de compensation progressive

Avec AC d'investissement
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Il est précisé qu’une attribution de compensation négative correspond à une dépense pour la 
commune (et une recette pour Grand Poitiers Communauté d’agglomération).  
 
Pour les 5 communes en attribution de compensation progressive (jusqu’en 2031), 
l’imputation en section d’investissement serait conforme aux montants suivants : 
 

 
 

Lors de la CLETC, Michaël Lecomte (RCF) a rappelé que : 
- les attributions de compensation d’investissement ne sont pas éligibles au FCTVA 
- les attributions de compensation d’investissement ont été calculées à partir des 

charges d’investissement transférées. Ces montants pourront être justifiés en 
présentant les précédents rapports de CLETC 

- pour le moment, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) prend en compte 
l’intégralité de l’attribution de compensation (pas de distinction entre le 
fonctionnement et l’investissement). 

- l’article comptable de l’AC d’investissement n’est pas connu à ce jour  

BERUGES BUXEROLLES
MIGNALOUX

BEAUVOIR

MIGNE 

AUXANCES
MONTAMISE

Statu quo AC 2017 111 681 -     800 139 -         250 544 -       49 989       27 484 -        

AC 2017 DE FONCTIONNEMENT 88 735 -       640 985 -         104 473 -       389 012     55 192         

AC 2017 D'INVESTISSEMENT 22 946 -       159 154 -         146 071 -       339 023 -    82 676 -        

Statu quo AC 2018 114 208 -     827 488 -         261 334 -       38 580       35 927 -        

AC 2018 DE FONCTIONNEMENT 89 175 -       645 759 -         106 357 -       387 021     53 718         

AC 2018 D'INVESTISSEMENT 25 033 -       181 729 -         154 977 -       348 441 -    89 645 -        

Statu quo AC 2019 116 735 -     854 838 -         272 123 -       27 171       44 371 -        

AC 2019 DE FONCTIONNEMENT 89 617 -       650 534 -         108 241 -       385 029     52 244         

AC 2019 D'INVESTISSEMENT 27 118 -       204 304 -         163 882 -       357 858 -    96 615 -        

Statu quo AC 2020 119 262 -     882 188 -         282 912 -       15 762       52 815 -        

AC 2020 DE FONCTIONNEMENT 90 058 -       655 309 -         110 124 -       383 037     50 770         

AC 2020 D'INVESTISSEMENT 29 204 -       226 879 -         172 788 -       367 275 -    103 585 -      

Statu quo AC 2021 121 790 -     909 537 -         293 701 -       4 353         61 259 -        

AC 2021 DE FONCTIONNEMENT 90 499 -       660 083 -         112 008 -       381 045     49 296         

AC 2021 D'INVESTISSEMENT 31 291 -       249 454 -         181 693 -       376 692 -    110 555 -      

Statu quo AC 2022 124 317 -     936 887 -         304 491 -       7 057 -        69 703 -        

AC 2022 DE FONCTIONNEMENT 90 940 -       664 858 -         113 892 -       379 053     47 821         

AC 2022 D'INVESTISSEMENT 33 377 -       272 029 -         190 599 -       386 110 -    117 524 -      

Statu quo AC 2023 126 844 -     964 236 -         315 280 -       18 466 -      78 147 -        

AC 2023 DE FONCTIONNEMENT 91 381 -       669 632 -         115 775 -       377 061     46 347         

AC 2023 D'INVESTISSEMENT 35 463 -       294 604 -         199 505 -       395 527 -    124 494 -      

Statu quo AC 2024 129 371 -     991 586 -         326 069 -       29 875 -      86 590 -        

AC 2024 DE FONCTIONNEMENT 91 822 -       674 406 -         117 658 -       375 070     44 874         

AC 2024 D'INVESTISSEMENT 37 549 -       317 180 -         208 411 -       404 945 -    131 464 -      

Statu quo AC 2025 131 898 -     1 018 936 -      336 858 -       41 284 -      95 034 -        

AC 2025 DE FONCTIONNEMENT 92 264 -       679 181 -         119 542 -       373 078     43 399         

AC 2025 D'INVESTISSEMENT 39 634 -       339 755 -         217 316 -       414 362 -    138 433 -      

Statu quo AC 2026 134 426 -     1 046 285 -      347 648 -       52 693 -      103 478 -      

AC 2026 DE FONCTIONNEMENT 92 705 -       683 955 -         121 426 -       371 086     41 925         

AC 2026 D'INVESTISSEMENT 41 721 -       362 330 -         226 222 -       423 779 -    145 403 -      

Statu quo AC 2027 136 953 -     1 073 635 -      358 437 -       64 102 -      111 922 -      

AC 2027 DE FONCTIONNEMENT 93 146 -       688 730 -         123 309 -       369 095     40 451         

AC 2027 D'INVESTISSEMENT 43 807 -       384 905 -         235 128 -       433 197 -    152 373 -      

Statu quo AC 2028 139 480 -     1 100 984 -      369 226 -       75 511 -      120 366 -      

AC 2028 DE FONCTIONNEMENT 93 587 -       693 504 -         125 192 -       367 103     38 977         

AC 2028 D'INVESTISSEMENT 45 893 -       407 480 -         244 034 -       442 614 -    159 343 -      

Statu quo AC 2029 142 007 -     1 128 334 -      380 015 -       86 920 -      128 810 -      

AC 2029 DE FONCTIONNEMENT 94 028 -       698 279 -         127 076 -       365 111     37 503         

AC 2029 D'INVESTISSEMENT 47 979 -       430 055 -         252 939 -       452 031 -    166 313 -      

Statu quo AC 2030 144 535 -     1 155 684 -      390 805 -       98 329 -      137 253 -      

AC 2030 DE FONCTIONNEMENT 94 470 -       703 054 -         128 960 -       363 120     36 029         

AC 2030 D'INVESTISSEMENT 50 065 -       452 630 -         261 845 -       461 449 -    173 282 -      

Statu quo AC 2031 147 062 -     1 183 033 -      401 594 -       109 738 -    145 697 -      

AC 2031 DE FONCTIONNEMENT 94 911 -       707 828 -         130 843 -       361 128     34 555         

AC 2031 D'INVESTISSEMENT 52 151 -       475 205 -         270 751 -       470 866 -    180 252 -      

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section

Décomposition 

par section
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Les communes concernées ont opté pour les choix ci-dessous : 
 

 

  

Commune Statu quo

Mise en place 

d'une AC 

d'investissement

Béruges X

Biard X

Buxerolles X

Chasseneuil-du-Poitou X

Croutelle X

Fontaine-le-Comte X

Ligugé X

Mignaloux-Beauvoir X

Migné-Auxances X

Montamisé X

Poitiers X

Saint-Benoît X

Vouneuil-sous-Biard X
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Sujet 3 – Attributions de compensation fiscales 
 
En 2016, 18 communes n’étaient pas membres d’un EPCI à fiscalité professionnelle unique 
disposant de l’intégralité de la fraction départementale de taxe d’habitation. La fiscalité 
entreprise, la fraction départementale de taxe d’habitation et plusieurs dotations perçues en 
2016 par ces 18 communes sont transférées de droit à Grand Poitiers Communauté 
d’agglomération.  Cette dernière compensera ces transferts de recettes via l’attribution de 
compensation pour 6 095 173 €. Le calcul s’est basé sur les données 2016. Les montants 
sont figés.  
 

Dans le détail, les AC fiscales versées par Grand Poitiers correspondent aux compensations 
suivantes :  
 

 

Il est précisé que le débasage (réduction) du taux communal de taxe d’habitation des deux 
communes nouvelles n’étant pas automatique, l’intégration de la fraction départementale de 
taxe d’habitation dans l’AC n’est pas prévue par la loi contrairement aux autres communes.  
 

Pour éviter une double imposition à la taxe d’habitation des contribuables des deux 
communes nouvelles, la CLETC a voté à l’unanimité des présents le traitement 
égalitaire de toutes les communes en calculant l’AC fiscale avec la fraction 
départementale pour l’ensemble des communes. 
 

Cette AC fiscale permettra aux deux communes nouvelles de diminuer leur taux de taxe 
d’habitation à due concurrence de la fraction départementale perçue par Grand Poitiers. 
 

Lors de la CLETC, Michaël Lecomte (RCF) a rappelé que le montant de l’AC fiscale est figé 
dans le temps. La seule dérogation est liée à l’hypothèse d’une diminution des bases 
imposables où le conseil communautaire peut décider de réduire les attributions de 
compensation. 
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Sujet 4 – Premiers éléments sur la compétence Urbanisme 

La compétence Urbanisme évaluée par la CLETC renvoie uniquement aux dépenses et 
recettes liées aux Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), Plans d’Occupation des Sols (POS) et 
cartes communales. En conséquence les dépenses liées aux permis de construire ne 
figurent pas dans ce document. 
 
En 2016, seule la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers disposait de la compétence 
PLU. Pour harmoniser cette compétence obligatoire, un questionnaire de Ressources 
Consultants Finances a été envoyé aux 27 communes exerçant cette compétence l’année 
dernière.  
 
I- Les dépenses et recettes sur la période 1999 – 2016 : premiers éléments 
 
Quelques communes devant encore préciser certains points (Dotation Générale de 
Décentralisation Urbanisme, coût moyen chargé de personnel, dépenses de fonctionnement 
sur une période plus ancienne que 5 ans…), la compilation des données est en cours de 
finalisation. 
 
Toutefois, à partir des premiers éléments transmis par les communes, Ressources 
Consultants Finances obtient les résultats ci-dessous : 
 

 
 
Cette première présentation appelle plusieurs remarques : 
 

- Les dépenses et recettes de fonctionnement ont été moyennées sur la période la 
plus longue possible (1999 – 2016) pour tenir compte de la spécificité de la 
compétence PLU. En effet, les dépenses sont très ponctuelles et les imputations 
comptables (fonctionnement ou investissement) sont variables selon les communes. 
Cette méthode d’évaluation permet de traiter égalitairement les communes  
 

- Les coûts nets ont été obtenus en appliquant le taux de FCTVA aux dépenses 
d’investissement en plus des autres recettes.  

 
- Une commune ne disposait d’aucun PLU, POS et carte communale. Elle n’a donc 

aucune dépense et recette sur la période 1999 – 2016 
 

- Les dépenses et recettes ont été actualisées en euro 2016 (prise en compte de 
l’inflation) 

 
- Ces moyennes intègrent les estimations de personnel des communes (13 

estimations à ce jour) 
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II- Présentation des coûts partis 
 
19 communes ont lancé une ou plusieurs procédures qui doivent être reprises par  
Grand Poitiers sur la période 2017 - 2019. Ces procédures ont été estimées à un coût net 
de 598 K€ à partir des coûts moyens supportés par Grand Poitiers. 
 
II.1-  Estimation des dépenses 
 
Deux types de dépenses prestataires (honoraires, commissaire enquêteur, annonces, 
reprographie) et personnel ont été évalués au coût global sur 3 ans de 738 K€. 
 

 
 
 

révision 34 200 € 27 840 € 62 040 €

révision 34 200 € 27 840 € 62 040 €

Bignoux élaboration 14 613 € 3 060 € 17 673 €

Bonnes révision 40 200 € 27 840 € 68 040 €

Celle-L'Evescault révision 26 001 € 5 100 € 31 101 €

révision 60 200 € 27 840 € 88 040 €

révision allégée 4 870 € 9 000 € 13 870 €

modification simplifiée règlement 4 870 € 4 500 € 9 370 €

modification simplifiée zone Aua 4 870 € 4 500 € 9 370 €

modification simplifiée ER 4 870 € 4 500 € 9 370 €

Cloué élaboration 16 464 € 4 080 € 20 544 €

Coulombiers révision 21 613 € 5 100 € 26 713 €

Jardres révision 34 200 € 27 840 € 62 040 €

Lavoux élaboration 11 013 € 3 060 € 14 073 €

Liniers élaboration 9 413 € 1 020 € 10 433 €

Lusignan révision 22 873 € 5 100 € 27 973 €

Pouillé élaboration 16 471 € 4 080 € 20 551 €

Sainte-Radegonde élaboration 41 115 € 27 840 € 68 955 €

Saint-Georges-Lès-Baillargeaux modification 4 870 € 1 360 € 6 230 €

Saint-Julien-L'Ars révision 10 200 € 4 080 € 14 280 €

Saint-Sauvant révision 23 189 € 5 100 € 28 289 €

Savigny-L'Evescault révision 14 616 € 3 060 € 17 676 €

Sèvres-Anxaumont révision 23 500 € 4 080 € 27 580 €

Tercé élaboration 19 026 € 3 060 € 22 086 €

TOTAL 497 455 € 240 880 € 738 335 €

Beaumont-Saint-Cyr

Chauvigny

Prestations Moyens humains TOTALCommune Procédure
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II.2-  Estimation des recettes 
 
Les recettes liées aux procédures en cours s’élèvent à 141 K€ : 

- Le FCTVA estimé à 82 K€ (Prestations multipliées par le taux de FCTVA de 16,404 %) 
- Les subventions à venir sont estimées à 59 K€. Cette estimation ne tient pas compte 

des subventions déjà reçues par certaines communes (Bignoux, Celle-l’Evescault, 
Cloué, Coulombiers, Lavoux, Liniers, Lusignan, Pouillé, Saint-Sauvant, Savigny-
l’Evescault, Sèvres-Anxaumont et Tercé) 

 

 
  

FCTVA
Subventions à 

venir

révision 5 610 € 8 000 € 13 610 €

révision 5 610 € 8 000 € 13 610 €

Bignoux élaboration 2 397 € 0 € 2 397 €

Bonnes révision 6 594 € 10 000 € 16 594 €

Celle-L'Evescault révision 4 265 € 0 € 4 265 €

révision 9 875 € 15 000 € 24 875 €

révision allégée 799 € 0 € 799 €

modification simplifiée 799 € 0 € 799 €

modification simplifiée 799 € 0 € 799 €

modification simplifiée 799 € 0 € 799 €

Cloué élaboration 2 701 € 0 € 2 701 €

Coulombiers révision 3 545 € 0 € 3 545 €

Jardres révision 5 610 € 8 000 € 13 610 €

Lavoux élaboration 1 807 € 0 € 1 807 €

Liniers élaboration 1 544 € 0 € 1 544 €

Lusignan révision 3 752 € 0 € 3 752 €

Pouillé élaboration 2 702 € 0 € 2 702 €

Sainte-Radegonde élaboration 6 745 € 10 000 € 16 745 €

Saint-Georges-Lès-Baillargeaux modification 799 € 0 € 799 €

Saint-Julien-L'Ars révision 1 673 € 0 € 1 673 €

Saint-Sauvant révision 3 804 € 0 € 3 804 €

Savigny-L'Evescault révision 2 398 € 0 € 2 398 €

Sèvres-Anxaumont révision 3 855 € 0 € 3 855 €

Tercé élaboration 3 121 € 0 € 3 121 €

TOTAL 81 602 € 59 000 € 140 602 €

TOTAL 

RECETTES
Commune Procédure

Recettes

Beaumont-Saint-Cyr

Chauvigny
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II.3-  Estimation du coût net 
 
En net, le coût pour Grand Poitiers des procédures engagées par les communes 
s’élève à 598 K€ : 
 

 
 
 

Par ailleurs, la direction Urbanisme estime que des procédures complémentaires seront 
mises en œuvre sur la période 2017 – 2019 pour un coût brut annuel de 55 K€ (47 K€ en 
net). 
 

  

révision 62 040 € 13 610 € 48 430 €

révision 62 040 € 13 610 € 48 430 €

Bignoux élaboration 17 673 € 2 397 € 15 276 €

Bonnes révision 68 040 € 16 594 € 51 446 €

Celle-L'Evescault révision 31 101 € 4 265 € 26 836 €

révision 88 040 € 24 875 € 63 165 €

révision allégée 13 870 € 799 € 13 071 €

modification simplifiée 9 370 € 799 € 8 571 €

modification simplifiée 9 370 € 799 € 8 571 €

modification simplifiée 9 370 € 799 € 8 571 €

Cloué élaboration 20 544 € 2 701 € 17 843 €

Coulombiers révision 26 713 € 3 545 € 23 167 €

Jardres révision 62 040 € 13 610 € 48 430 €

Lavoux élaboration 14 073 € 1 807 € 12 266 €

Liniers élaboration 10 433 € 1 544 € 8 889 €

Lusignan révision 27 973 € 3 752 € 24 221 €

Pouillé élaboration 20 551 € 2 702 € 17 849 €

Sainte-Radegonde élaboration 68 955 € 16 745 € 52 210 €

Saint-Georges-Lès-Baillargeaux modification 6 230 € 799 € 5 431 €

Saint-Julien-L'Ars révision 14 280 € 1 673 € 12 607 €

Saint-Sauvant révision 28 289 € 3 804 € 24 485 €

Savigny-L'Evescault révision 17 676 € 2 398 € 15 278 €

Sèvres-Anxaumont révision 27 580 € 3 855 € 23 725 €

Tercé élaboration 22 086 € 3 121 € 18 965 €

TOTAL 738 335 € 140 602 € 597 732 €

TOTAL 

RECETTES
Commune Procédure

TOTAL 

NET

Beaumont-Saint-Cyr

Chauvigny

TOTAL 

DEPENSES
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III- Présentation des méthodologies possibles 

Lors de la réunion Michaël Lecomte (RCF) a présenté plusieurs méthodologies possibles.  

Celle qui lui semble logique et cohérente avec l’esprit de la loi : Charge évaluée sur la base 

des dépenses passées (1999-2016) et des procédures engagées (2017-2019).  

Mais d’autres méthodologies sont envisageables : 
- Charge évaluée sur la base des dépenses passées (coûts passés par commune ou 

coût mutualisé) 
- Charge évaluée sur la base des dépenses futures (coûts des procédures engagées 

par commune ou d’un coût unitaire des procédures futures) 
 
Monsieur Lecomte a indiqué que la méthode retenue par la CLETC s’appliquera à toutes les 
communes. 
 
Il a aussi précisé qu’il pourrait être proposé un coût harmonisé de ressources humaines. 
 
En fonction de la méthode retenue, la réduction de l’attribution de compensation liée à 
cette compétence sera : 

- soit immédiate (2017) et définitive (constante les années suivantes) ; 
- soit temporaire de 2017-2019 pour tenir compte des procédures engagées, puis 

définitive à compter de 2020. 

Plusieurs chiffrages pourront être présentés lors de la prochaine CLETC. 
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Conclusion - Montants des attributions de compensation de 2017 à 2031 
 

Vu les rapports de CLETC : 
- du 29 octobre 2008 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 12 janvier 2009 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 22 avril 2010 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 3 juin 2010 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 30 mars 2011 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 13 juin 2016 de la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers,  
- du 29 septembre 2016 de la Communauté d’Agglomération Grand Poitiers, 
- du 4 octobre 2016 de la Communauté de communes du Pays Chauvinois, 
- du 26 octobre 2016 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 
- du 9 novembre 2016 de la Communauté de communes du Pays Mélusin, 

 

Et les montants complémentaires du présent document (AC d’investissement et AC fiscales), 
les attributions de compensation seront les suivantes : 
 

 

Commune
AC 2017 de 

fonctionnement 

AC 2017 

d'investissement 
TOTAL

Beamont-Saint-Cyr 524 549            -                       524 549       

Béruges 88 735 -             22 946 -               111 681 -      

Biard 233 543            157 477 -             76 066         

Bignoux 109 421            -                       109 421       

Bonnes 149 286            -                       149 286       

Buxerolles 800 139 -           -                       800 139 -      

Celle l'Evescault 82 929              -                       82 929         

Chasseneuil-du-Poitou 1 982 017         305 320 -             1 676 697    

Chauvigny 1 682 063         -                       1 682 063    

Cloué 20 889              -                       20 889         

Coulombiers 217 928            -                       217 928       

Croutelle 3 392                -                       3 392           

Curzay-sur-Vonne 38 766              -                       38 766         

Dissay 790 710            -                       790 710       

Fontaine-le-Comte 209 176 -           -                       209 176 -      

Jardres 283 707            -                       283 707       

Jaunay-Marigny 2 209 476         -                       2 209 476    

Jazeneuil 22 620 -             -                       22 620 -        

La Chapelle Moulière 63 999              -                       63 999         

La Puye 41 086              -                       41 086         

Lavoux 96 493              -                       96 493         

Ligugé 379 734            -                       379 734       

Liniers 52 287              -                       52 287         

Lusignan 353 361            -                       353 361       

Mignaloux-Beauvoir 104 473 -           146 071 -             250 544 -      

Migné-Auxances 49 989              -                       49 989         

Montamisé 27 484 -             -                       27 484 -        

Poitiers 25 045 421 -      4 242 960 -          29 288 381 - 

Pouillé 53 027              -                       53 027         

Rouillé 96 270              -                       96 270         

Saint-Benoît 54 858              -                       54 858         

Saint-Georges-lès-Baillargeaux 598 592            -                       598 592       

Saint-Julien-l'Ars 405 025            -                       405 025       

Sainte-Radegonde 31 313              -                       31 313         

Saint-Sauvant 74 476 -             -                       74 476 -        

Sanxay 35 955 -             -                       35 955 -        

Savigny l'Evescault 125 695            -                       125 695       

Sèvres-Anxaumont 232 724            -                       232 724       

Tercé 73 528              -                       73 528         

Vouneuil-sous-Biard 384 305 -           -                       384 305 -      

TOTAL 15 756 127 -      4 874 774 -          20 630 901 - 
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Pour les communes en attribution de compensation progressive, les évolutions seront les 
suivantes : 
 

 
 
Il est précisé qu’une attribution de compensation négative correspond à une dépense pour la 
commune (et une recette pour Grand Poitiers Communauté d’agglomération). 

 
A partir de 2031, les montants d’attribution de compensation n’évolueront plus. 
 
 
 

Fait à Poitiers le 12 avril 2017 
 
 

Par la Direction Budget - Finances  
de Grand Poitiers Communauté d’agglomération 

 
 

     

BERUGES BUXEROLLES
CELLE 

L'EVESCAULT

MIGNALOUX

BEAUVOIR

MIGNE 

AUXANCES
MONTAMISE

AC 2017 DE FONCTIONNEMENT 88 735 -          800 139 -        82 929           104 473 -        49 989           27 484 -          

AC 2017 D'INVESTISSEMENT 22 946 -          -                  -                  146 071 -        -                  -                  

AC 2018 DE FONCTIONNEMENT 89 175 -          827 488 -        87 261           106 357 -        38 580           35 927 -          

AC 2018 D'INVESTISSEMENT 25 033 -          -                  -                  154 977 -        -                  -                  

AC 2019 DE FONCTIONNEMENT 89 617 -          854 838 -        92 308           108 241 -        27 171           44 371 -          

AC 2019 D'INVESTISSEMENT 27 118 -          -                  -                  163 882 -        -                  -                  

AC 2020 DE FONCTIONNEMENT 90 058 -          882 188 -        92 308           110 124 -        15 762           52 815 -          

AC 2020 D'INVESTISSEMENT 29 204 -          -                  -                  172 788 -        -                  -                  

AC 2021 DE FONCTIONNEMENT 90 499 -          909 537 -        92 308           112 008 -        4 353             61 259 -          

AC 2021 D'INVESTISSEMENT 31 291 -          -                  -                  181 693 -        -                  -                  

AC 2022 DE FONCTIONNEMENT 90 940 -          936 887 -        92 308           113 892 -        7 057 -            69 703 -          

AC 2022 D'INVESTISSEMENT 33 377 -          -                  -                  190 599 -        -                  -                  

AC 2023 DE FONCTIONNEMENT 91 381 -          964 236 -        92 308           115 775 -        18 466 -          78 147 -          

AC 2023 D'INVESTISSEMENT 35 463 -          -                  -                  199 505 -        -                  -                  

AC 2024 DE FONCTIONNEMENT 91 822 -          991 586 -        92 308           117 658 -        29 875 -          86 590 -          

AC 2024 D'INVESTISSEMENT 37 549 -          -                  -                  208 411 -        -                  -                  

AC 2025 DE FONCTIONNEMENT 92 264 -          1 018 936 -     92 308           119 542 -        41 284 -          95 034 -          

AC 2025 D'INVESTISSEMENT 39 634 -          -                  -                  217 316 -        -                  -                  

AC 2026 DE FONCTIONNEMENT 92 705 -          1 046 285 -     92 308           121 426 -        52 693 -          103 478 -        

AC 2026 D'INVESTISSEMENT 41 721 -          -                  -                  226 222 -        -                  -                  

AC 2027 DE FONCTIONNEMENT 93 146 -          1 073 635 -     92 308           123 309 -        64 102 -          111 922 -        

AC 2027 D'INVESTISSEMENT 43 807 -          -                  -                  235 128 -        -                  -                  

AC 2028 DE FONCTIONNEMENT 93 587 -          1 100 984 -     92 308           125 192 -        75 511 -          120 366 -        

AC 2028 D'INVESTISSEMENT 45 893 -          -                  -                  244 034 -        -                  -                  

AC 2029 DE FONCTIONNEMENT 94 028 -          1 128 334 -     92 308           127 076 -        86 920 -          128 810 -        

AC 2029 D'INVESTISSEMENT 47 979 -          -                  -                  252 939 -        -                  -                  

AC 2030 DE FONCTIONNEMENT 94 470 -          1 155 684 -     92 308           128 960 -        98 329 -          137 253 -        

AC 2030 D'INVESTISSEMENT 50 065 -          -                  -                  261 845 -        -                  -                  

AC 2031 DE FONCTIONNEMENT 94 911 -          1 183 033 -     96 811           130 843 -        109 738 -        145 697 -        

AC 2031 D'INVESTISSEMENT 52 151 -          -                  -                  270 751 -        -                  -                  
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